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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Pflanzliche Produktion

Afin de protéger les légumes suisses de saison, un mécanisme de protection douanière
de l'OMC permet à la Suisse de taxer l'importation de ces denrées alimentaires
lorsqu'elles sont de saison ici. Ces périodes – dites administrées – ont été fixées dans
les années nonante et doivent être adaptées, selon le président de l'UMS et conseiller
aux États Werner Salzmann (udc, BE). En effet, les conditions de production
(climatiques entre autres) et les habitudes de consommation ont fortement évolué
d'après le sénateur bernois. Adapter ces dates permettrait, d'une part, de renforcer la
production maraîchère indigène en évitant une concurrence trop forte des produits
importés à prix plus bas. D'autre part, il s'agit d'éviter la destruction de fruits et
légumes participant au gaspillage alimentaire, Werner Salzmann prenant l'exemple d'un
producteur de tomates ayant dû jeter une partie de sa production, le commerce de
détail privilégiant des importations moins chères. Comme rapporté par l'agrarien
bernois, les tomates suisses sont aujourd'hui disponibles à partir du 1er avril, alors
qu'elles ne sont protégées dans le cadre légal actuel qu'à partir du 1er juin. Cette date
pourrait toutefois théoriquement être fixée au 1er mai, tout en respectant les accords
de l'OMC. D'autres légumes sont, au contraire, protégés durant une trop longue
période, prétéritant certains secteurs comme la gastronomie. La demande de Werner
Salzmann a fait écho parmi ses collègues, la motion ayant été acceptée à l'unanimité (39
voix), contre l'avis du Conseil fédéral qui estimait que cela mènerait à un
renchérissement des prix des légumes et à des compensations à trouver dans le cadre
des accords de l'OMC. 1

MOTION
DATUM: 13.12.2022
KAREL ZIEHLI

La CER-CN a décidé de soumettre une motion légèrement modifiée à son conseil,
souhaitant impliquer les commerces de détail dans les discussions sur les périodes
protégées. Cette version modifiée a été critiquée par certains membres de l'UDC – à
l'image des agriculteurs vaudois Jacques Nicolet et Jean-Pierre Grin – qui ont pointé
du doigt la mainmise des gros détaillants sur cette question. Une minorité de la
commission a donc proposé de revenir à la motion d'origine. Cette proposition a été
rejetée par 111 voix contre 69 et 8 abstentions, tandis que la version modifiée a été
soutenue par 181 voix contre 6. 2

MOTION
DATUM: 02.03.2023
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2022, S.1306 f.
2) AB NR, 2023, S.154
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